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Le mot du Maire

L ’intérêt de participer au
congrès des maires à Paris
tient avant tout dans les ren-

contres, l’écoute et le partage d’expé-
riences.

Ces échanges ont lieu au sein du
groupe de maires jurassiens qui parti-
cipent ensemble au congrès,  sous la
houlee de l’association des maires
du Jura. Ils ont aussi et surtout lieu
lors des ateliers ou conférences qui
rythment les 3 jours de congrès. Sur
des thématiques variées ( je vous in-
vite à consulter le programme du
101ème congrès sur le site :
hps://www.amf.asso.fr) on peut en-
tendre des collègues faire part de
leurs difficultés, de leurs réussites et
de leurs échecs. Lorsque l’on revient
au pays, les problématiques locales
n’ont pas changé mais on est enrichi
d’une part de l’expérience d’autrui et
d’autre part d’avoir pu expliciter cer-
tains aspects de la sienne.
L’enquête réalisée par l’AMJ révélant
le souhait de nombreux élus munici-
paux de ne pas poursuivre l’aventure
alimentait de nombreuses discus-
sions.
Comment échapper à ce sentiment de
découragement ? 
Le quotidien est certes exigeant, pre-
nant, frustrant, usant. J’en veux pour
preuve entre autres 2 dossiers qui
n’avancent pas : celui de la réfection
du chemin de la cure et celui de la ré-
fection de l’étanchéité de la terrasse
du centre commercial. Ils vont aboutir
mais après de longues démarches,
des reports qu’il fautexpliquer
aux concitoyens directement concer-
nés eux aussi lassés.
Pour ne pas se laisser happer par cet
aspirateur vorace, il faut pouvoir rele-
ver de temps en temps la tête. Avoir
une vision, un fil à suivre.

En novembre dernier, lors d’un chantier
participatif de 2 jours, une poignée de
personnes ont rejoint les bûcherons
professionnels pour neoyer le pâtu-
rage communal des Collendrons. La
commune a offert le casse-croûte de
midi, bien apprécié compte tenu de la
météo. 
Ce genre d’opération avait déjà été or-
ganisé avec succès sur le communal du
Grand Commun, la commune souhaitant
accompagner les agriculteurs qui, par le
biais de nouveaux baux à clauses envi-
ronnemental (BRE) signés en 2018, re-
meent en état, entretiennent et
valorisent des terrains communaux
soumis depuis trop longtemps à la dé-
prise et à l’enfrichement !
Un grand merci à tous.tes ! Un nouveau
chantier devrait être organisé en
2019.

Les échéances à venir, les bouleverse-
ments structurels annoncés   (fusion
de communautés de communes et fu-
sion de communes) l’imposent d’au-
tant plus.
Cela est l’affaire de tous. La relation de
confiance, lorsqu’elle existe, entre les
concitoyens et leurs représentants ne
peut suffire.
C’est pourquoi notre conseil municipal
a choisi la voie de la démocratie parti-
cipative. A tâtons mais avec convic-
tion. Deux comités consultatifs
(agriculture - forêt - environnement et
tourisme activités économiques)
fonctionnent. Ils permeent de re-
cueillir la parole de celles et ceux qui
s’y sont engagés et ainsi d’enrichir la
réflexion de l’équipe municipale.

Suite page suivante...
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D evant le coût engendré par le dé-
neigement, l’écart important

entre le forfait demandé aux particu-
liers et le coût réel de la prestation et
la nécessité de se recentrer sur la mis-
sion première de la commune qui est le
déneigement des voies communales, le
conseil municipal a mandaté la commis-
sion services techniques pour réfléchir
à une organisation plus rationnelle.
Le déneigement des particuliers ne sera
plus assuré par la commune. Afin que
personne ne soit laissé au bord du che-
min pour des raisons techniques ou bud-
gétaires les concitoyens concernés ont
été invités, par courrier et lors des réu-
nions publiques, à se rapprocher des
prestataires privés que sont l’ETARF
BALANDRAS et AD-MECA.
Les engins de déneigement qu’ils soient
publics ou privés auront à sillonner le
territoire de la commune pour rendre le
service aendu. 
La volonté a été d’harmoniser au mieux
ces déplacements afin d’être efficaces
et rationnels. Cela impose une collabo-
ration étroite qui devra être bénéfique

au service.
Au terme des réunions publiques d’in-
formation et d’échange il  s’est avéré
que les prestataires privés avaient les
moyens d’assurer le déneigement des
particuliers à des tarifs raisonnables.
Il reste maintenant à éprouver sur le
terrain cee nouvelle organisation. on
sait que les conditions hivernales dic-
teront leur loi.
Se recentrer sur sa mission première,
optimiser les coûts de fonctionnement
et ne pas abandonner la solidarité qui
doit prévaloir en toutes circonstances,
telle est la problématique posée à la
commune.
Une sorte de quadrature du cercle dont
on espère résoudre l’équation. Tout a
été mis en œuvre pour y parvenir.
Changer n’est pas simple et un bilan
s’impose. Il aura lieu dès la fin de la sai-
son hivernale pour tout mere sur la
table et améliorer ou revoir ce qui doit
l’être sans perdre de vue l’esprit de ce
changement.

Claude Mercier

C ee petite cabane, que beaucoup
d’entre nous connaissent pour avoir

arpenté les chemins forestiers de la
forêt du Chapuzieux ou pour y avoir
pique-niqué en famille ou entre amis, mé-
rite d’être consolidée et restaurée. Ini-
tialement construite pour accueillir des
travailleurs forestiers dans les années
50, elle a subi ces dernières années de
nombreuses dégradations liées à sa fré-
quentation ; de petits travaux d’entre-
tien ont été réalisés mais un travail de
fond apparaît aujourd’hui incontourna-
ble. Une extension pourrait être envisa-
gée avec la construction d’un auvent
permeant de s’abriter à toute heure,
en complément d’une partie fermée dont
le fonctionnement reste à déterminer.
or parallèlement à notre préoccupation,
la commune des Bouchoux s’interroge
sur le devenir de sa propre cabane (si-
tuée de l’autre côté de la route, le long
de la route forestière qui mène au Grand

Commun) en bien plus mauvais état.
Ainsi, dans l’intention de mutualiser nos
réflexions et nos moyens, il a été pro-
posé de réorganiser ces cabanes en
trouvant une réponse équitable pour
tous.  L’idée de réhabiliter plutôt la ca-
bane de La Pesse et de récupérer des
matériaux sur celle des Bouchoux, vouée
donc à disparaître, a été évoquée mais
chaque commune doit encore se posi-
tionner sur le principe. 
De petits chantiers participatifs se-
ront mis en place dès ce printemps.
Nous vous tiendrons informés en
temps utile et les bricoleur.euse.s che-
vronné.e.s comme les petites mains se-
ront les bienvenu.e.s.

Comité consultatif 
Agriculture Forêt Environnement

Suite de l’édito...

on ne peut raisonnablement préten-
dre construire seuls autour de la table
de la salle du conseil une vision com-
mune.

La démarche est semée d’embûches
voire d’écueils. Celui de la démagogie
n’en est pas le moindre. La conviction
et la sincérité sont nos meilleures
armes pour l’éviter.

Favoriser les espaces de paroles,
d’échange et de réflexion que sont ces
comités, les réunions publiques et
d’autres à inventer, c’est permere à
chacun d’entre nous de découvrir qu’il
est intéressé par la chose publique et
qu’il peut s’engager à sa mesure pou-
vant prendre sa part.

C’est créer un cercle vertueux dont la
dynamique, en retour, peut donner les
moyens à une équipe municipale moti-
vée de tendre le fil à suivre pour l’inté-
rêt du territoire qu’il représente. Lui
donner les moyens de luer contre
l’usure du quotidien dont la gestion
est bien sûr une mission essentielle
L’horizon 2020/2026 se profile et la
meilleure manière de l’aborder sera col-
lective, solidaire et engagée. 
Une démarche pour le préparer est à
inventer. 
Toutes ces considérations seront au
centre des vœux du conseil municipal
auxquels vous êtes invités et aen-
dus nombreux vendredi 11 janvier
2019 à 18h30 à la salle communale.
D’ici là nous aurons aeint une nou-
velle année que je souhaite à chacun
d’entre vous la plus sereine et enri-
chissante possible.

Les citoyens doivent pouvoir compter
en toutes circonstances sur le maire
et le conseil municipal. Ces derniers
ont aussi besoin des premiers.

C’est ce que je nous souhaite de pouvoir
conjuguer à tous les temps en 2019.

Claude Mercier

Déneigement 2018/2019

Restauration de la cabane forestière 
du Chapuzieux
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D ans le cadre de la COORDI-
NATION NATIONALE DE DÉ-

FENSE DES HÔPITAUX DE
PROXIMITÉ, dont fait partie le
COMITÉ DE DÉFENSE ET DE
SOUTIEN DE L’HÔPITAL DE
SAINT CLAUDE, comme 80 hôpi-
taux menacés sur notre terri-
toire, il a été décidé d’organiser
les 26 ou 27 janvier, dans toute
la France, sur les sites concer-
nés,un référendum d’initiative lo-
cale, pour que toute la population
s’exprime pour ou contre la fer-
meture annoncée ou effective de
services hospitaliers majeurs .
Pour SAINT-CLAUDE, la question
posée sera :

Êtes vous pour ou contre la réou-
verture de la maternité et du
service de chirurgie 24h/24 au
centre hospitalier Louis Jaillon
de SAINT CLAUDE.

Notre lue pour garder un hôpi-
tal non amputé, où convergent
naturellement toutes les vallées
du haut jura, a commencé il y a
deux ans , et je remercie les nom-
breux pesserands et haut juras-
siens, qui nous soutiennent
depuis le début.Depuis la ferme-
ture , pardon, « suspension tem-
poraire» de l’activité de la
maternité, deux accouchements

acrobatiques déjà ont eu lieu
dans l’ambulance, sans drame
autre que l’inconfort et l’an-
goisse extrême des partu-
rientes, qu’en sera -t-il en hiver ,
avec parfois plus de deux heures
de trajet , et encore si on trouve
une ambulance . Des complica-
tions chirurgicales d’un autre âge
sont déjà survenues, par l’ab-
sence de blocs opératoires

Notre engagement perd tout son
sens si la population ne mani-
feste pas son implication. Ce
n’est pas un plébiscite que nous
demandons pour l’hôpital de
Saint Claude tel qu’il est , mais
pour ce qu’il doit être, en réponse
à nos aentes les plus légitimes
de sécurité et de proximité,
avant que des hauts jurassiens
comme nous tous ne tombent au
champ de déshonneur de L’ARS .

Exprimez vous ce jour de référen-
dum populaire, l’hôpital et le haut
jura ont besoin que votre voix
soit forte et recueillie.

Merci

Jean Paul GUY
Vice-président du comité 
de défense et de soutien 

de l’hôpital de Saint-Claude

Pourquoi un référendum
d’iniative locale à La Pesse ?Obtenir des espèces

à La Pesse

L a commune avait sollicité dif-
férentes banques pour l'ins-

tallation d'un distributeur à
billets, mais celles-ci deman-
daient à ce que les travaux d’ins-
tallation et les frais de
transports de fonds soient assu-
més par la collectivité. Ces condi-
tions étant inacceptables, il ne
faut donc pas aendre d'installa-
tion de distributeur à La Pesse
dans un avenir proche, mais des
solutions alternatives vont se dé-
velopper.

Dès cet hiver, à Alvéoles au Relais
des Skieurs, tout usager, quelle
que soit sa banque (française ou
étrangère), pourra demander à ré-
gler par carte bancaire une
somme supérieure à son addition
et récupérer la différence en es-
pèces (dans la limite des espèces
disponibles et du décret d’appli-
cation de la directive européenne
DSP2). Par exemple, au moment
de payer son café, au lieu de régler
1,40€ par carte, il pourra payer
21,40€ par carte et obtenir un
billet de 20€.
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L e centre de secours des Cou-
loirs compte actuellement 14

sapeurs pompiers actifs et l'amicale
quant à elle compte 18 anciens
sapeurs pompiers.

En ce qui concerne les interventions,
le CIS Les Couloirs a réalisé 35 in-
terventions depuis le début de l'an-
née 2008 dont 4 accidents de la
circulation, 6 secours d'urgence, 18
assistances à personnes, 4 feux de
structure, 1 feu de cheminée et 2
opérations diverses.

Cee année, le 15 septembre
2018 a eu lieu les 10 ans de la ca-
serne, Ce moment de convivialité a
permis de rassembler les anciens
élus des 2 communes de l'époque
avec les élus actuels ainsi que la fa-
mille de tous les sapeurs pompiers
actifs et retraités. Durant cee
journée, le grade de sergent-chef a
été remis à Jérôme Grenard ainsi
que les diplômes d'équipier Incendie
et secours à personnes pour Sophie
Lozneanu et Lionel Méteau.

En ce qui concerne l'amicale, l'année
2018 a été bien chargée avec au
mois de juin les feux de la St Jean à
la Croix des Couloirs (environ 100
personnes présentes), le 14 juillet
avec le concours de pétanque re-
groupant 30 doublees, le repas du
soir a permis de rassembler 230
personnes clôturée par un beau feu
d'artifices. Ce 14 juillet est orga-
nisé conjointement par l'amicale des
sapeurs pompiers et par le comité
des fêtes des Bouchoux,

L'amicale s'occupe toujours comme
chaque année de la vente des
brioches pour l'UDAPEI et la vente
des œillets pour le 11 novembre
organisé sur les 2 communes ;

Le téléthon a été organisé le 08 dé-
cembre 2018 conjointement avec
plusieurs marches programmées,
avec un repas organisé en commun
avec le comité des fêtes à la salle
polyvalente des Bouchoux.

Cee année, l'amicale reconduit sa
soirée Réveillon du nouvel an ouverte
à tous. Un repas avec boissons com-
prises est à 40 euros pour les
adultes et 20 euros pour les
enfants de moins de 14 ans,
La tournée des calendriers  a com-
mencé, merci aux donateurs, L'ami-
cale et le centre de secours vous
souhaitent une bonne et heureuse
année à tous ainsi qu'une bonne
santé.

Le centre a toujours besoin de re-
cruter. Pour tout contact, appeler le
lieutenant Alexandre Perrier Cornet
(06 89 37 14 36) ou le président
de l'amicale Raphaêl Grenard (03
84 42 72 87)

REPAS REVEILLON : 
31 décembre 2018
40 euros / personnes    
20 euros pour les enfants 
de – de 14 ans 
à la salle polyvalente des Bouchoux

RESERVATION / RENSEIGNEMENT
06 84 19 91 23 

Centre d'Incendie et de secours des Couloirs
et Amicale des Sapeurs Pompiers Portage des repas

à domicile

S i vous êtes intèressé par le
portage des repas à domi-

cile merci de vous inscrire auprès
de Mme PONCET Régine au :
03 84 42 71 74 qui est délé-
guée du SMAAHJ pour la com-
mune de la PESSE. 

Le prix des repas est de 9,80 €
pour entrée, plat, dessert. Si
vous désirez la soupe en supplé-
ment pour le soir il vous en coû-
tera la somme de 11,80 €.
Si vous avez un régime ( sans sel ,
diabète ect.........) merci de l'indi-
quer lors de votre inscription.

Je reste à votre disposition pour
tous renseignements complé-
mentaires. 
Aujourd'hui je n'ai pas la certitude
que notre demande aboutira mais
il faut rester confiant.
La société ELIOR prépare les
plats et c'est un service de la
poste qui en assure les livraisons
à domicile. 
Ces deux sociétés font une en-
quête et décident de nous satis-
faire ou pas. 

Je vous donne aussi le numéro du
secrétariat de mairie où vous
pourrez aussi vous inscrire pen-
dant les jours et heures d'ouver-
ture du bureau : 
03 84 42 70 83. 

Mme Poncet Régine 



et de sauvegarde des patrimoines
et de l’environnement font partie
des valeurs fortes portées par le
label « Station vertes/Villages de
neige ».
Ce label  doit permere à notre vil-
lage de bénéficier d’un regain de ré-
putation, de reconnaissance et
donc de fréquentation grâce à la
communication.
Afin que chacun puisse mesurer l’in-
térêt de notre appartenance à la Fé-
dération des Stations Vertes, nous
vous invitons à consulter le site
www.stationverte.com.
on y trouve La Pesse avec la liste de
ses prestataires et hébergeurs.
Avec le groupe « Economie et Tou-
risme » de la commune, Audrey
Grandclément et Marion Sevessand
ont enrichi très efficacement le site
par des illustrations, des textes,

L’”R” DE LA PESSE / 5

des films qui meent en valeur
notre village.
N’hésitez pas à vous rendre sur le
site et à nous faire part de vos com-
mentaires 

En partenariat avec la DRAC Franche-
Comté et le Parc naturel régional du

Haut-Jura (financeur mais également ac-
compagnant), un projet de résidence ar-
tistique est entrain de germer sur notre
commune. 
Ceci intervient dans le cadre d’une dé-
marche intitulée « Art, nature, environne-
ment » axée sur la thématique de
l’environnement et à laquelle plusieurs col-
lectivités du territoire ont adhéré. 
Comment l’Art peut-il questionner l’envi-
ronnement face à la diversité des enjeux
auquel le territoire fait face ? Comment
va-t-il servir nos propos à l’heure où le ré-
chauffement climatique s’emballe et où
les prises de conscience restent bien trop
timorées ? 

La forêt comme enjeu écologique, 
économique et sociale

L e mode de gestion durable et multifonc-
tionnelle de nos forêts haut-jurassiennes,
qui consiste à exploiter le potentiel éco-
nomique d’un écosystème tout en assu-
rant son avenir, dans le respect de son
fonctionnement écologique et des usa-
gers qui la fréquentent, est remarquable.
Il nous a semblé pertinent de retenir cee

thématique à l’échelle de La Pesse, com-
mune couverte à 44% par la forêt (publique
et privée), celle-ci contribuant largement à
l’activité économique locale. 

Une résidence artistique consiste en un
accueil, sur une période plus ou moins
longue, d’un ou plusieurs artistes qui, par
la rencontre avec des habitants et en
phase avec la thématique définie, débou-
chera sur des formes de restitutions va-
riées, qui sont à définir en amont de la
résidence (exposition, restitution pu-
blique, ateliers, œuvre éphémère ou pé-
renne, etc.). Aussi, un comité de pilotage
associant des habitant.e.s de La Pesse
sera constitué en début d’année.

Si vous vous sentez intéressé par ce pro-
jet, si vous souhaitez vous impliquer en
amont ou pendant la résidence et/ou si
vous êtes en capacité d’accueillir chez
vous durant plusieurs jours un.e artiste,
à partir du printemps 2019 (le dossier
n’étant pas encore suffisamment avancé
pour préciser les périodes), n’hésitez pas
à vous manifester ! 

Marie-Anne Le Métayer

Un projet de résidence artistique 
en 2019 2e démontage du

Chalam stade…

L ors du démontage du Chalam
stade, le mercredi 7 novem-

bre dernier, nous avons manqué de
bras. Peut-être avons-nous trop
peu communiqué sur cee opéra-
tion, peut-être que la pluie a eu
raison des bonnes volontés… 

Rappelons que cet équipement a
été réalisé par et pour les jeunes,
et que la commission démocratie
locale & jeunesse reste à leur dis-
position pour planifier son remon-
tage au printemps ou envisager
d’autres projets !

L es panneaux désormais instal-
lés aux entrées du village rap-

pellent qu’après un travail long et
fastidieux  entrepris dès 2014,
nous avons obtenu le double Label «
Station verte et Village de neige »
officiellement en juin 2017.  
Parmi les critères à remplir se
trouve celui d’un engagement par la
commune de développer et favoriser
l’écotourisme sur son territoire.
C'est-à-dire un tourisme axé sur la
nature et marqué par une compo-
sante éducative et un besoin de du-
rabilité. Notre village est une
destination que l’on peut découvrir
à son rythme sans être entrainé
dans un effet de masse étourdis-
sant ; la proximité avec les habi-
tants, les artisans, les
commerçants ou les agriculteurs,
ainsi que les actions de valorisation

LA PESSE : 
« Station Verte et Village de Neige ».



ALVÉoLES
21 décembre : boeuf musical à

partir de 19h00.

22 décembre : spectacle des
Dégingandés

En janvier (date à confirmer) :
projection du film L’Autre

Connexion, une école 
dans la nature sauvage.

Réveillon des pompiers
31 décembre 2018

Salle polyvalente des Bouchoux

Voeux du Conseil Municipal
11 janvier  201918h30

Salle communale

Repas des aînés
12 janvier à Alvéoles 2019

Les Belles Combes
19 janvier 2019

Référendum pour l’hôpital 
26 janvier 2019 en Mairie

Course : Bisexs’tyle
27 février 2019

Course des P’tits Loups
9 mars 2019

Course internationale 
de chiens de traîneau

9 & 10 mars 2019
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Le calendrierDon/recyclage des
textiles

P lusieurs habitants ont de-
mandé à la commune s’il

était possible d’installer un
container pour le don ou dépôt
pour recyclage des textiles. 

Pour l’instant, ce n’est pas prévu :
il en existe un aux Bouchoux, près
des moloks, derrière l’Épicerie des
Couloirs, collecté par le groupe
Solid’Aire (qui propose à Arbent
une ressourcerie/friperie). 

Vous pouvez y déposer de petits
sacs fermés, remplis de vête-
ments et linge de maison propres
et secs ou de chaussures aa-
chées par paire ou de la petite
maroquinerie (sacs à main, cein-
tures).

Les démarches administratives en
ligne étant de plus en plus nom-

breuses et incontournables, certaines
personnes ressentent des difficultés
réelles, soit parce qu’elles ne peuvent
pas se connecter à internet, soit
parce que les procédures mises en
place sur certains sites, notamment
au niveau des services publics, leur
semblent trop complexes.
Aussi, l’idée de créer un service d’as-
sistance informatique aux personnes
en difficulté fait son chemin sur notre
commune.

Si vous souhaitez vous associer à
cee réflexion, que vous soyez usa-
ger.ère (démuni.e face à la dématéria-
lisation croissante des démarches
administratives et en demande d’ac-
compagnement) ou aidant.e (compé-
tent.e pour faire des démarches
administratives en ligne à la place
d’une personne ne parvenant pas à les
faire seule et disponible quelques
heures par ci par là), faites vous
connaître !

Une permanence ou des rendez-vous
pourraient s’organiser en fonction des
demandes et des propositions. Lieu
et horaire restent à définir.

Contact : Marie-Anne Le Métayer 
Tél. 03 84 42 72 02 

ma.lemetayer@wanadoo.fr  

Aide aux démarches
administratives 

en ligne


